






    [image: image1.wmf]







           Deutsche Gesellschaft für








           Technische Zusammenarbeit (GTZ) GmbH

__________________________________________________________________

www.proafrica.org/ppte
Appui aux organisations d'artisans au Mali, Bénin et en 

Guinée pour des mesures génératrices de l'emploi dans le 

cadre stratégique de lutte contre la pauvreté (CSLP/DSRP) 

PN 01.9118.9-001.00

Rapport de mission 1

Mali - Bénin - Guinée
du 10/10/01 au 25/10/01

Heidelberg, octobre 2001

Dieter GAGEL

Consultant de la GTZ

mail@gagel.net
__________________________________________________________________

Coopération  Mali - Bénin - Guinée - Allemagne

Sommaire

1.
Rappel au sujet de l'initiative
1

2.
Emploi du temps général
2

3.
Activités et accords de la première mission
2

3.1
Mali
2

3.2
Bénin
4

3.3
Guinée
4

4.
Synthèse
5

5.
Communication
6

Annexes

· Liste des personnes contactées au Mali, Bénin et en Guinée

· Complément de texte sur le secteur de l'artisanat proposé à insérer au document final DSRP en Guinée

· Matrice des grands axes d'intervention au secteur de l'artisanat proposée à insérer au document final DSRP en Guinée

· Convention de création du Réseau Guinéen des Organisations d'Artisans (REGOA)

· Liste des adresses des personnes et institutions impliquées

1.
Rappel au sujet de l'initiative

L'initiative internationale pour l'allégement de la dette des pays pauvres très endettés (dite initiative PPTE) impulsée par le FMI et la Banque mondiale avec la participation des pays industrialisés prévoit l'octroi d'une remise de dette aux PPTE. L'objectif est de ramener le service de la dette à un niveau acceptable ne freinant pas trop lourdement le développement de ces pays. 

Les critères devant être satisfaits pour obtenir un allégement de la dette sont la mise en œuvre réussie d'un programme de stabilisation et de réforme économiques ainsi que l'élaboration d'un Document de Cadre Stratégique de Lutte contre la Pauvreté (CSLP/DSRP), stratégie dans laquelle seront investis les fonds libérés par l'allégement de la dette. Le Mali, la Guinée et le Bénin figurent parmi les quelque 41 pays répondant aux critères de l'initiative PPTE. 

Selon les conceptions de la communauté des bailleurs de fonds internationaux, les stratégies de réduction de la pauvreté d'un pays doivent être le fruit d'un large dialogue public faisant intervenir notamment les organisations de la société civile et de l'économie privée.

L'action se concentre sur la phase de mise en pratique et concrétisation des documents CSLP/DSRP pour faire participer le secteur de l'artisanat au Mali, Bénin et en Guinée aux activités dans le cadre de la stratégie de lutte contre la pauvreté.

Pour la phase de mise en oeuvre, les fédérations contactent les structures nationales impliquées au processus CSLP/DSRP. Elles cherchent un contact régulier et à long terme afin d'analyser en commun les effets de la stratégie de lutte contre la pauvreté pour le secteur de l'artisanat. Pour le suivi des effets, des indicateurs adaptés au secteur seront proposés.

A la base des initiatives et actions auto-organisées des organisations d'artisans, des plans d'actions des organisations d'artisans décentralisées par rapport à la stratégie de lutte contre la pauvreté seront identifiées.

L'objectif de l'action est formulé comme suit :

Des organisations du secteur privé de l'économie, en particulier organisations professionnelles des petites et moyennes entreprises sont en mesure de faire valoir leur position dans les stratégies nationales de lutte contre la pauvreté (CSLP) sous forme de stratégies pour la promotion de l'économie et de l'emploi.

Résultat 1 :

Les fédérations ont documenté dans des documents stratégiques leur intervention pour la promotion de l'économie et de l'emploi et les ont opérationnalisé dans des plans d'actions. 

Résultat 2 :

Des stratégies pour l'amélioration du contexte économique et la promotion de l'emploi sont élaborées en adéquation avec les cadres stratégiques de lutte contre la pauvreté (CSLP). 

Résultat 3 :

Des stratégies en vue d'un lobbying des fédérations dans le processus national et international de dialogue et de décision de l'ensemble du processus PPTE sont développés. 

2.
Emploi du temps
A la base des objectifs mentionnés ci-dessus, un emploi du temps allant du 1er octobre 2001 au 30 avril 2002 est prévu pour cette action. 

· Informer les structures d'artisans décentralisées des possibilités de participation à la mise en pratique du cadre stratégique de la lutte contre la pauvreté (octobre 2001).

· Encourager les structures d'artisans, en collaboration avec des consultants nationaux, à l'élaboration de plans d'actions concrétisant le document national de CSLP/DSRP (novembre 2001)

· Appuyer les structures d'artisans de s'intégrer aux commissions de suivi-évaluation de la mise en oeuvre du CSLP/DSRP (novembre/décembre 2001).

· Synthétiser les recommandations et plans d'actions des structures d'artisans dans un document stratégique de lutte contre la pauvreté spécifique au secteur de l'artisanat et développer des indicateurs de réussite de la mise en oeuvre du CSLP pour le secteur de l'artisanat (décembre 01/février 02).

· Lobbying pour la mise en valeur et prise en compte des recommandations des artisans par les structures et fonds de l'Etat impliqués au CSLP (à partir du mois d'avril 2002).

3.
Activités et accords de la première mission
3.1
Mali

Nous avons contacté en premier lieu les personnes suivantes:

· Rencontre avec les consultants nationaux pour mise au point de l'exécution de l'action.

· Rencontre avec le Président de la Fédération Nationale des Artisans du Mali (FNAM) pour se conformer sur les objectifs, modalités et le déroulement de l'initiative.

· Contact avec M. Hornung, conseiller technique de la GTZ au Ministère de l'Economie et des Finances, pour s'informer sur l'état d'avancement du processus de CSLP au Mali et les structures impliquées.

· Contact avec le Directeur du bureau de la GTZ et information sur notre initiative.

Le conseiller de la GTZ au Ministère de l'Economie et des Finances a fait ressortir que notre intention d'encourager les structures d'artisans d'élaborer des plans d'actions concrets dans le cadre CSLP serait tout à fait conforme aux intentions de l'Etat pour la phase de mise en oeuvre du CSLP. 

Le conseiller a souligné que des plans d'actions devraient être chiffrés afin de les faire valoir auprès de la Cellule technique CSLP et d'assurer leur prise en compte éventuelle dans l'utilisation des fonds débloqués pour la phase de mise en oeuvre du CSLP à partir de l'année prochaine.

Le jour du 10 octobre a été consacré à une réunion d'initiation des représentants des structures d'artisans. Etaient présents le président de la FNAM, les présidents des coordinations régionales et unions locales de la FNAM de Ségou, Koutiala, Sikasso et Kidal, ainsi que les représentants des chambres de métiers de Bamako et un représentant du Ministère de l'Artisanat et du Tourisme/MIAT (voir liste exhaustif des personnes contactées en annexe).

La discussion a fait ressortir des doutes des artisans par rapport à la prise en compte de leurs revendications par les structures d'Etat. Néanmoins les intentions de l'initiative ont été fixés comme suit:

· Avec un document stratégique de lutte contre la pauvreté spécifique au secteur de l'artisanat, les artisans du Mali défendent leurs intérêts au niveau des conditions cadre et feront entendre leurs revendications pour le développement de leur secteur.

· L'élaboration des plans d'actions et d'un document synthétique sera bénéfique pour le renforcement de l'esprit d'auto organisation dans le secteur.

· La possibilité de faire appuyer des initiatives d'artisans par des fonds qui seront débloqués dans le processus CSLP, n'est pas garantie mais néanmoins probable, à condition que les revendications des artisans soient élaborées en proche collaboration avec le Ministère de tutelle et la Cellule technique CSLP.

· Finalement le document servira également de carte de visite et de moyen d'intervention auprès d'autres partenaires au développement et notamment à l'utilisation du fonds de la Banque Ouest Africaine du Développement (BOAD) déjà débloqué pour le secteur de l'artisanat au Mali.

Un canevas de plan d'actions a été discuté et convenu, ainsi qu'une date limite de confection (fin novembre 01). Les consultants nationaux rendront visite aux artisans fin novembre et finaliseront les plans d'actions ensemble avec les concernés à condition qu'ils auront élaboré eux-mêmes des versions préliminaires.

La rencontre avec le conseiller technique de la Cellule technique CSLP a montré la disponibilité de la Cellule pour la participation des organisations d'artisans dans le processus de la mise en oeuvre du CSLP. La présentation de plans d'actions et d'un document spécifique à la lutte contre la pauvreté au secteur de l'artisanat est bien venue. Le conseiller a souligné que la prise en compte des revendications des artisans dans la phase de réalisation du CSLP dépend tout à fait d'une bonne concertation entre les structures d'auto organisation du secteur de l'artisanat et de leur Ministère de tutelle MIAT, car tout déblocage de fonds pour le secteur passera à travers le Ministère. Le président de la FNAM de sa part a confirmé une bonne collaboration des structures d'artisans avec le Ministère dans le passé et pour l'avenir.

En résumée les conditions favorables pour une réussite de l'initiative sont réunies. Les différents partenaires au processus CSLP ont montré leur disponibilité de collaboration franche et l'information et la communication permanentes sur l'état d'avancement de l'action ont été convenues.

3.2
Bénin

Le partenaire de l'initiative au Bénin est la Fédération Nationale des Artisans du Bénin (FENAB). Une première rencontre à Cotonou avec les membres du Bureau de la FENAB a servi d'introduire l'objectif et les détails de l'initiative. Notamment la confection de plans d'actions des structures d'artisans décentralisées a été proposé en vue de les synthétiser dans un documents stratégique de lutte contre la pauvreté spécifique au secteur de l'artisanat au Bénin.

Pour cela, les différentes structures d'artisans élaboreront des plans d'actions jusqu'à la fin du mois de novembre. Les consultants leurs rendront visite et finaliseront ensemble avec les concernés les versions préliminaires.

Une deuxième rencontre avec les groupements d'artisans de la région de Porto Novo et avec le projet d'appui aux artisans (GTZ) a également servi à expliquer l'initiative et de convenir l'élaboration de plans d'actions.

La rencontre avec le conseiller technique de la Commission Nationale pour le Développement et de Lutte contre la Pauvreté (CNDLP) au Ministère de l'Economie et des Finances en présence du Vice-président de la FENAB nous a permis d'introduire notre initiative et l'organisation partenaire dès le début de l'action au niveau de l'administration. De la part du conseiller technique a été souligné qu'il serait important d'éviter tout double emploi avec d'autres initiatives à ce sujet. C'est pour cela qu'il a été convenu d'assurer un contact permanent entre consultants, CNDLP et le Ministère de tutelle impliqué.

Finalement il a été convenu de veiller sur la compatibilité des plans d'actions proposés avec la stratégie nationale de lutte contre la pauvreté afin que les propositions des artisans soient conformes aux critères d'éligibilité des projets et pourront être réellement prises en compte dans la phase de mise en oeuvre du CSLP. Pour cela les plans d'actions des groupements impliqués devraient être synthétisés vers des plans de type transversal pour le développement du secteur qui n'englobent pas seulement un seul groupement, mais une partie importante de la population artisanale du secteur.

3.3
Guinée

A la différence du Mali et du Bénin où le processus de formulation du document DSRP a été déjà dans sa phase finale, l'état d'avancement en Guinée nous a encore laissé la possibilité de nous impliquer à la formulation même du document final DSRP. Ainsi notre action avait deux buts:

· participer à court terme à la formulation du document final DSRP;

· initier les artisans à l'élaboration de plans d'actions pour la mise en oeuvre du DSRP à partir de l'année prochaine.

Propositions des organisations d'artisans pour des compléments 

aux textes du DSRP

Pendant l'atelier de réflexion à Labé du 19 au 20/10/01, des textes ont été élaborées à la base des propositions des organisations d'artisans et à la base d'une introduction au sujet DSRP par M. Traoré, membre de la Commission Interministérielle DSRP. La première partie concerne l'importance du secteur de l'artisanat pour la lutte contre la pauvreté, passage de texte à insérer au chapitre 'Secteurs porteurs'. La deuxième partie consiste à concrétiser les grandes axes d'intervention au secteur de l'artisanat dans la lutte contre la pauvreté. Pour cela une matrice avec les grandes lignes d'intervention, objectifs et activités à engager a été élaborée. Les principaux domaines d'intervention identifiés sont:

· Renforcer les capacités des artisans (formations techniques et entrepreunariales).

· Développer les infrastructures et équipements d’artisans.

· Assurer un meilleur approvisionnement en matériels, en matières premières et en matières d’œuvre.

· Améliorer le système de commercialisation des produits artisanaux.

· Faciliter l'accès au financement.

· Renforcer l'organisation et la structuration du secteur de l'artisanat.

La matrice sera insérée aux annexes du DSRP (passages de textes proposés voir en annexes du rapport).

Avec notre arrivée à Conakry, nos propositions ont été transmises à la Commission Interministérielle DSRP et à l'occasion d'une audience de Mme la Ministre, transmis au Ministère du Tourisme, de l'Hôtellerie et de l'Artisanat. Le Ministère transmettra nos textes officiellement à la Commission DSRP.

La mise en oeuvre du DSRP

A la base du débat sur les grands axes d'intervention, l'atelier de réflexion  s'est mis sur l'initiation à des plans d'actions des organisations d'artisans. Ces plans d'actions seront élaborés par les organisations d'artisans jusqu'à la fin du mois de novembre 01 et permettent d'opérationnaliser les propositions des artisans. Les plans d'actions comprennent les actions prioritaires à engager pour palier les principaux problèmes aux secteur. Les plans d'actions seront synthétisés dans un document final avec l'appui de deux consultants et ceci jusqu'au début de l'année 2002. Un atelier de restitution des résultats sera organisé au mois d'avril 2002. A la base du document final et des débats approfondis, les organisations d'artisans et leurs partenaires au développement renforceront leurs actions de lobbying pour que leurs propositions soient prises en compte dans le processus DSRP de lutte contre la pauvreté.

L'atelier final portera également sur des réflexions concernant le développement du Réseau Guinéen des Organisations d'Artisans (REGOA) qui a été créé lors de l'atelier de réflexion à Labé. Ce réseau est un réseau d'échange d'expériences et de concertation créé par les organisations d'artisans de Labé, Kindia, Kankan et N'Zérékoré. Mais il reste ouvert à toute organisation d'artisans qui souhaite y participer (détails du réseau voir convention de création en annexe et page Internet www.proafrica.org/regoa)

4.
Synthèse

En résumée, nous avons rencontré la disponibilité entière des structures étatiques CSLP/DSRP au Mali, Bénin et en Guinée. Les organisations d'artisans ont été initiés à l'idée de l'initiative de la GTZ d'impliquer les artisans au processus participative de la formulation et la mise en oeuvre de la lutte contre la pauvreté. 

Tout dépend dans la suite de la qualité des plans d'actions proposés par les artisans. Notons que ces plans d'actions devront être conformes aux exigences du DSRP pour qu'ils soient éligibles pour la phase de mise en oeuvre de la lutte contre la pauvreté. 

5.
Communication

Sur le site Internet de notre action vous trouverez des informations sur les objectifs, activités, concernés et l'état d'avancement de notre initiative sous forme actualisée:

www.proafrica.org/ppte 

Pour l'accès aux pages internes, veuillez insérer les mots de passe suivants:

Pour Login:
bon
Passwort:
jour
Informations sur les organisations partenaires:

Mali

Fédération Nationale des Artisans du Mali (FNAM)

www.promali.org/fnam 

Bénin

Fédération Nationale des Artisans du Bénin (FENAB)

www.proafrica.org/caao 

Guinée

Réseau Guinéen des Organisations d'Artisans (REGOA)

www.proafrica.org/regoa 
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Liste des personnes et institutions contactées

Mali

Sékouba DIARRA

Conseiller technique à la Cellule technique CSLP

Yacouba COULIBALY

Président de la Fédération Nationale des Artisans du Mali (FNAM)

Guenther HORNUNG

Conseiller technique (GTZ) au Ministère de l'Economie et des Finances

Juergen KOCH

Conseiller technique du projet d'appui aux artisans

Lors de la réunion des artisans

· Les présidents des Coordinations régionales et Unions des artisans de Ségou, Koutiala, Sikasso et Kidal.

· Deux représentants des Chambres de Métiers du Mali (CMM).

· Un représentant du Ministère de l'Artisanat et du Tourisme (MIAT).

· Les animateurs du projet d'appui aux artisans.

Helmut BURMEISTER

Directeur du Bureau de la GTZ

M. MARÉ et M. LANDOURÉ

Consultants

Hammou HAIDARA

Chargé du programme Boutique de Gestion

Bénin

Kuno FISCHER

Conseiller technique (GTZ) du projet d'appui aux artisans et le personnel

Membres du Bureau de la FENAB

Pigozi J. AINA, Vice-Président

Théodore SOVI-GUIDI, Trésorier général

Ignace ALLAGNON

Conseiller technique à la Commission Nationale pour le Développement et de Lutte contre la Pauvreté (CNDLP)

Hugues QUENUM et Idelphonse ELEGBE

Consultants

Mme BOUR

Directrice du Bureau de la GTZ

M. HORR

Contact par émail. Conseiller technique (GTZ) au Ministère de l'Economie et des Finances

Guinée

Madame la Ministre Sylla Hadja Koumba DIAKITE

Ministère du Tourisme, de l'Hôtellerie et de l'Artisanat

M. TRAORÉ

Membre de la Commission Interministérielle DSRP

Les présidents 

des organisations d'artisans de Labé, Kindia, Kankan et N'Zérékoré

Elhadj Boubacar FOFANA

Président de la Fédération Nationale des Artisans de Guinée (FENAG)

Peter HILLEN

Conseiller technique intermittent au projet GTZ 4ata à Labé

Mamadou DIALLO

Coordinateur National du projet GTZ 4ata à Labé

Chérif Salah BAH et Mohamed BÂ

Consultants

Dr. Joerg DUX

Conseiller technique (GTZ) au Ministère de l'Economie et des Finances

M. ABLEFONI

Directeur du Bureau de la GTZ

Passages de texte à insérer au document DSRP Guinée

1.
Importance du secteur de l'artisanat dans la lutte contre la pauvreté

2.
Matrice des grands axes d'intervention

à insérer au chapitre "Secteurs porteurs"

Appui au secteur de l’artisanat 

L’artisanat joue un rôle régulateur de premier plan dans le développement socio-économique du pays et représente une part importante de l’activité économique. C’est pourquoi il importe que la stratégie de lutte contre la pauvreté passe aussi par la valorisation du potentiel artisanal guinéen. Ce secteur occupe environ 15% 
) de la population guinéenne active et il s’oriente vers une frange importante de pauvres qui vivent dans les milieux urbain et rural. Son apport au produit intérieur brut (PIB) est important et il constitue un secteur avec une haute intensité de main d’œuvre. Sa contribution à la fourniture de biens et services à faible coût, à la formation professionnelle des groupes défavorisés (jeunes, femmes, handicapés) et à la création d’emplois et de revenus est évidente. Il est admis que le secteur fournit plus 40% de la production manufacturière 2). L’artisanat permet également à l’Etat d’économiser une part importante de devises à travers la production intérieure de certains biens et de financer les secteurs sociaux non productifs.

Il représente un secteur transversal et régulateur par rapport aux autres secteurs de l’économie nationale :

· prélude à l’industrialisation et support du développement de l’industrie à travers la sous-traitance, la mise à disposition de produits semi-finis ;

· apport aux travaux de construction et d’équipement des infrastructures sociales (écoles, centres de santé) ainsi qu’à la protection de l’environnement (fourniture de foyers améliorés, de grillage, de briques en terre stabilisée) ;

· support indispensable de l’agriculture, de l’élevage et de la pêche par la fourniture des petits équipements et la conservation, la transformation et la valorisation de certains produits ;

· complément du tourisme (objets d’art), du transport (entretien et réparation), et du commerce (échanges commerciaux).

L’artisanat est, à juste raison, un des secteurs prioritaires de l’Etat aussi bien pour la création des emplois que des richesses. Il ressort, par conséquent que l’artisanat est et demeure un secteur productif capable de jouer un rôle de premier plan dans la lutte contre la pauvreté. Pour atteindre cet objectif, les contraintes qui freinent le développement du secteur doivent être non seulement analysées mais aussi levées. Les principales stratégies s’articulent autour :

· de l’application du code de l’artisanat (finalisation des textes, traduction en langues nationales, diffusion) ;

· de la mise en place d’un système de financement adapté au secteur de l’artisanat ;

· du renforcement des capacités des artisans ;

· de l’amélioration des conditions d’apprentissage ; 

· de l’appui à la création d’infrastructures (villages artisanaux, maison de l’artisanat) ;

· du renforcement de la prise en compte de la dimension genre dans le processus de promotion de l’artisanat guinéen ;

· de la démultiplication à l’échelle nationale de projets d’appui à l’auto promotion des artisans.

· de la promotion de l’artisanat féminin

Les domaines d’intervention envisagés dans le cadre de l’implication des organisations professionnelles et interprofessionnelles d’artisans à la mise en œuvre du processus de réduction de la pauvreté permettront d’atteindre les objectifs ci-après :

· l’organisation et la structuration du secteur sont améliorées conformément au code de l’artisanat.

· les capacités professionnelles et entrepreneuriales des artisans et artisanes sont renforcées ;

· les infrastructures et les équipements sont développés ;

· l’approvisionnement en matières d’œuvre est assuré ;

· la commercialisation des produits et services artisanaux est renforcée ;

· l’accès au financement est facilité ;

Matrice suivante:

à insérer aux annexes du DSRP

	Matrice des grands axes d'intervention DSRP dans le secteur de l'artisanat (période de 3 ans)

	Objectif Général
	Objectifs détaillés
	Activités 
	Indicateurs

	Renforcer les capacités des artisans
	1. Assurer le perfectionnement 

technique des artisans

2. Moderniser l’apprentissage

3. Introduire de nouvelles technologies 

4. Alphabétiser les artisans

5. Développer l’esprit d'entreprise, de marketing  et de management  
	1.1
Organiser des cours de perfectionnement technique 

2.1
Assurer une formation du type dual des apprentis

3.1
Introduire et vulgariser de nouvelles technologies appropriées

3.2
Organiser des voyages d’échanges d’expériences
4.1
Organiser des cours d’alphabétisation en français et en langues nationales

5.1
Organiser des formations en esprit d'entreprise 

5.2
Organiser des formations en management

5.3
Organiser des formations en marketing
	1.1
600 cours organisés,  12.000 artisans formés dont 40% de femmes 

2.1
4 régions couvertes, 10 filières et 800 apprentis formés dont 30% de filles 

3.1
20 types de technologies introduites

3.2
12 voyages organisés

4.1
10.000 artisans alphabétisés dont 30% de femmes

5.1-5.3

· 150 cours organisés 

· 4.500 artisans formés

	Développer les infrastructures et équipements d’artisans


	1. Aménager des zones artisanales

2. Créer des infrastructures d’artisans (villages artisanaux, maisons de l’artisanat) 

3. Créer et équiper des ateliers communs
	1.1
Signer des accords avec des services spécialisés 

1.2
Délimiter des zones artisanales

2.1
Construire et équiper des villages artisanaux

2.2
Construire et équiper des maisons de l'artisanat 

3.1
Construire et équiper des ateliers modèles par corps de métiers
	1.1-1.2  5 zones artisanales aménagées

2.1
8 villages artisanaux construits et équipés

2.2
10 maisons de l'artisanat construites et équipées

3.1
20 ateliers modèles construits et équipés

	Assurer un meilleur approvisionnement en matériels, en matières premières et en matières d’œuvre  


	1. Développer les centrales d’achat

2. Mettre en place de nouvelles centrales d'achat

3. Diversifier les sources d'approvisionnement (fournisseurs)

4. Obtenir des facilités pour l’importation des intrants
	1.1
Former des gérants des centrales d’achat (gestion et comptabilité) 

1.2
Augmenter les ressources financières des centrales d'achat

1.3
Construire des magasins régionaux d'approvisionnement

2.1
Ouvrir et approvisionner les centrales d’achat

3.1
Identifier pour chaque corps de métier des sources d'approvisionnement

3.2
Etablir des relations commerciales avec des fournisseurs

4.1
Négocier des facilités pour l’importation des intrants
	1.1
200 gérants formés dont 30% de femmes

1.2
Taux d'augmentation 20%

1.3
5 magasins construits

2.1
150 centrales d'achat ouvertes

3.1-3.2  50 fournisseurs agréés

	Améliorer le système de commercialisation des produits artisanaux


	1. Accroître les ventes et les relations 

commerciales

2. Avoir accès aux marchés publics et privés

3. Améliorer la promotion des produits artisanaux


	1.1
Organiser des foires artisanales régionales, nationales et internationales

1.2
Participer aux foires  nationales et internationales

1.3
Etablir des relations commerciales avec l'extérieur

1.4
Animer une page Web sur l'artisanat et les PME

2.1
Rechercher des infos relatives aux appels d’offres

2.2
Initier les artisans aux procédures d’appels d’offres

2.3
Négocier l’obtention des marchés publics et privés

2.4
Sensibiliser sur le respect des dispositions législatives relatives à l’accès aux marchés publics

3.1
Editer des dépliants pour les produits artisanaux 

3.2
Ouvrir des vitrines pour l’exposition des produits artisanaux
	1.1
Nombre de foires organisées:

· internationale: 1

· nationales: 2

· régionales 2

1.2
Nombre de foires fréquentées:

· nationales: 3

· internationales: 3

1.4
5 organisations connectées 

à l’Internet

2.1-2.4
  15 marchés obtenus

3.1
10 dépliants publiés

3.2
5 vitrines fonctionnelles

	Faciliter l'accès au financement


	1. Mettre en place des caisses d’épargne/crédit

2. Développer le partenariat avec les institutions financières décentralisées

3. Participer à la mise en place du Fonds de Développement des Activités Artisanales 
	1.1
Mobiliser l’épargne locale

1.2
Octroyer des crédits

2.1
Signer des protocoles d’accord avec des institutions financières

3.1
Sensibiliser les artisans à l’achat des cartes professionnelles d’artisans pour l’approvisionnement du FDAA 


	1.1
10 caisses mises en place,


30.000 d'adhérents,


300 millions FG d'épargne

1.2
6.000 artisans bénéficiaires de crédits dont 50% de femmes

2.1
4 accords signés

3.1
20.000 cartes professionnelles vendues

	Renforcer l'organisation et la structuration du secteur de l'artisanat


	1. Dynamiser les groupements et coopératives d’artisans

2. Appuyer l’émergence de nouvelles organisations d’artisans

3. Appuyer la mise en place de structures professionnelles  et interprofessionnelles 

4. Mettre en place un système de protection sociale des artisans .
	1.1
Sensibiliser les artisans sur le code l'artisanat et sur ses textes d'application 

2.1
Sensibiliser les artisans sur l’importance de la mise en place de structures d'artisans conformément au Code de l'Artisanat

3.1
Organiser des ateliers de concertation aux différents niveaux (communal, préfectoral et régional)

3.2
Organiser des cours de formation à l'auto promotion 

3.3
Renforcer le Réseau Guinéen des Organisations d'Artisans (REGOA)

4.1   Elaborer une étude de faisabilité
	1.1/2.1

· 200 séances de sensibilisation

· 20% de la population d'artisans touchés

3.1/3.3

· 8 structures fonctionnelles

· 240 groupements et coopératives membres

· 10.000 artisans regroupés

4.1
Disponibilité des résultats de l'étude de faisabilité







CONVENTION

Pour la mise en place du Réseau Guinéen des Organisations d’Artisans

Entre :

· Le Conseil Consultatif des Artisans de Labé (CCA) ;

· La Fédération Régionale des Artisans de Kindia (FRAK) ;

· Le Collège Artisanal de N’Zérékoré (CAN) et

· L’Union Régionale Interprofessionnelle des Artisans de Kankan (URIPAK)

Le secteur de l’artisanat représente une part importante de l’activité économique. Il joue un rôle capital dans le processus de développement en tant que prélude à l’industrialisation, en tant que support indispensable de l’agriculture, en tant que complément du commerce, du tourisme, des transports, des travaux publics et bâtiments.

La Guinée recèle un potentiel artisanal riche et varié. Sa valorisation permettra à coup sûr de lutter contre la pauvreté. C’est à juste titre que le Gouvernement guinéen a réaffirmé depuis 1997 que l’artisanat constitue effectivement une priorité nationale dans la lutte contre la pauvreté.

Cependant l’artisanat ne saurait jouer son rôle si le secteur reste inorganisé et mal structuré. Conscients de l’importance de l’organisation et de la structuration du secteur, les organisations interprofessionnelles d’artisans de Kindia, Labé, N’Zérékoré et de Kankan se concertent régulièrement depuis 1998. 

Dans le cadre de l’appui à l’initiative internationale pour l’allégement de la dette des pays pauvres, la Guinée s’est engagée à élaborer un document de stratégie de réduction de la pauvreté. Pour permettre aux structures d’artisans de participer au processus d’élaboration et de mise en œuvre des stratégies de réduction de la pauvreté, un atelier a été organisé à Labé les 19 et 20 octobre 2001.

Au terme des travaux de cet atelier, les organisations interprofessionnelles d’artisans ont décidé, à l’unanimité, la mise en place du Réseau Guinéen des Organisations d’Artisans (REGOA). Ce réseau entend respecter le principe de la porte ouverte et de la liberté d’adhésion à toute autre organisation interprofessionnelle d’artisans du pays.

Le Réseau poursuit les objectifs ci-après :

·  Renforcer la concertation et les échanges d’expériences ;

·  Promouvoir et développer l’esprit d’auto promotion des artisans guinéens ;

·  Renforcer  la participation des artisans au processus de lutte contre la pauvreté ;

· Œuvrer au respect strict des dispositions du Code de l’artisanat et de ses textes d’application ;

·  Œuvrer au renforcement de l’organisation et de la structuration de l’artisanat en Guinée.

Fait à Labé, le 20 octobre 2001

Pour le C.C.A

     Pour la F.R.A.K.

   Pour le C.A.N

            Pour l’URIPAK

Le Président

     Le Secrétaire Administratif
   Le Président

            Le Secrétaire Administratif


M. Boubacar 

M. Kandia BARRY
         M. Dominique 


M. Koumbaye 

D. DIALLO       





BAVOGUI


 CONDE

Liste des adresses des personnes et institutions impliquées

	Structures / Personnes
	e-mail
	Tél.

	Bénin

	Fédération Nationale des Artisans du Bénin (FENAB)
	 
	Pigozi J. Aina, Vice-Président,
 +229 32.21.24
Théodore Sovi-Guidi, Trésorier, +229 22.37.09

	M. HORR, GTZ, conseiller au Ministère du Plan et impliqué à l'initiative PPTE
	 dsdbenin@intnet.bj
	 

	Kuno FISCHER, GTZ, conseiller du projet d'appui aux artisans
	 ppakfi@leland.bj
	 

	Idelphonse Médard ELÈGBÈ, consultant
	alabiatcho@uva.org
	 

	Hugues QUENUM, consultant
	huquen@intnet.bj
	 

	Ignace ALLAGNON, Secrétaire technique adjoint
Cellule technique à la Commission Nationale pour le Développement et la Lutte contre la Pauvreté (CNDLP)
	 
	+229 30.51.41
Fax +229 30.18.51
Privé +229 95 98 65

	Birgit GBAGUIDI, Bureau de la GTZ, Contrats
	gbaguidi.gtz-benin@bj.gtz.de
	+229 30.09.72 

Fax +229 30.13.65

	Mme BOUR, directrice au Bureau de la GTZ
	bour.gtz-benin@bj.gtz.de
	 

	Mali

	Fédération Nationale des Artisans du Mali (FNAM)
	 artisan@spider.toolnet.org
	 

	Dr. Guenther. HORNUNG, GTZ, conseiller au Ministère de l'Economie et des Finances et impliqué à l'initiative PPTE
	 hornung@cefib.com
	Tél + Fax +237 - 22.72.83

	Juergen KOCH, GTZ, conseiller du projet d'appui aux artisans
	 koch@proafrica.org
	 +237-292602
Fax et Tél.

	Sékouba DIARRA, Conseiller technique
Cellule technique CSLP au Ministère de l'Economie et des Finances
	cellcslp@afribone.net.ml
sekoubad@yahoo.fr
	+237 - 23.86.37
Fax +237 - 22.01.92
Cell: 74.34.62

	MARÉ, NATA-consult
	nataconsult@datatech.toolnet.org
	 +237 - 21.47.00
Cell: +237 - 77.15.30

	LANDOURÉ, consultant
	mlandoure@hotmail.com
	 

	Hammou HAIDARA, Chargé du programme
Boutique de Gestion
	bgeco@afribone.net.ml
	+223 - 29.17.95 

Fax +223 - 29.21.63

	BURMEISTER, Directeur du Bureau GTZ 
	burmeister.gtz-mali@ml.gtz.de
	 

	Guinée

	Conseil Consultatif des Artisans (CCA) de Labé
	 gtz4ata@sotelgui.net.gn
	 +224 - 51.00.45
B.P. 75 Labé, Guinée

	Fédération Régionale des Artisans de Kindia (FRAKi)
	 
	B.P. 169 Kindia, Guinée
Tél. +224-61.03.78

	Collège des Artisans de N'Zérékoré
	 
	s/c CIDR, N'Zérékoré

	Union Régionale Interprofessionnelle des Artisans de Kankan (URIPAK)
	 
	s/c MRE/CIDR, Kankan

	M. DUX, GTZ, conseiller au Ministère et impliqué à l'initiative PPTE
	gtzdux@mirinet.net.gn
	T.+F +224 - 41.33.90 
Cell. 66.15.14

	Peter HILLEN, GTZ, conseiller du projet d'appui aux artisans de Labé
	 hillcon@aol.com
	 

	Mohamed BÂ, Consultant
	 mohba@sentoo.sn
	 +221-649.31.43
827.52.22

	Chérif Sala BAH, Consultant
	 fesguibah@yahoo.fr
	 

	Mamadou DIALLO, Coordinateur national
Projet gtz4ata
	gtz4ata@sotelgui.net.gn 
	+224 - 51.00.45 

Fax +224 - 51.14.05

	M. ABLEFONI, bureau GTZ
	gtz-guinea@gn.gtz.de
	 

	La Ministre 
Mme. Sylla Hadja Koumba DIAKITE
Ministère du Tourisme, de l'Hôtellerie et de l'Artisanat, B.P. 1304 Conakry
	mtha@eti.net.gn
	T. +224 - 45.32.49
Fax +224 - 45.36.76
 

	Allemagne

	Dieter GAGEL, GTZ, Coordination de l'action
	mail@gagel.net
	Tél +49 - 6221 - 31.46.98 

Fax  - 31.41.71

	Joerg GOLDBERG, GTZ, Responsable des initiatives PPTE au siège de la GTZ 
	 joerg.goldberg@gtz.de
	 

	Regina BAUEROCHSE-BARBOSA, GTZ Responsable de l'action au niveau du département de la promotion économique 
	 regina.bauerochse-barbosa@gtz.de
	 


�+2 )  voir page 12, Lettre de Politique de Développement de l’Artisanat, Ministère de Tourisme, de l’Hôtellerie et de l’Artisanat, Conakry 2001
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